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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 69-1031/SG/CG     portant désignation des intérimaires 
du Directeur de l’Office des Postes et Télécommunications
n° 69-1031/SG/CG

Ministère

MINISTERE DES AFFAIRES INTERIEURES
Date  de  publ icat ion

9 juillet 1969

Numéro JO

n° 15 du 25/07/1969
Date  du numéro

25 juillet 1969

T E X T E  I N T É G R A L

Sont chargés de l’intérim du directeur de l’Office des Postes et Télécommunications du Territoire Français des Afars et des 

Issas : — du 24 juillet au 831 juillet 1969, M. Devaud Jean, inspecteur du cadre normal des Postes et Télécommunications : — 

du 1 acût au 30 septembre 1969, M. Jeamblanc Albert,inspecteur central du cadre normal des Postes et Télécommunications. 

Le bar «Le Régal» sis rue Georges-Clemenceau, tenu par M. Guetachou Tegegne sera fermé pour une durée de un mois pour 

compter du jour de l4 notification du présent arrêté à l’interesse.
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